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Organisation générale

Commission d’enrichissement de la langue française

Vocabulaire de l’économie et de la finance

NOR : CTNR2317447K

Liste

Ministère de la Culture

I. Termes et définitions

actif condamné

Domaine : Finance.

Définition : Actif qui a subi une très forte dépréciation, notamment du fait des évolutions techniques, économiques ou

réglementaires ; par extension, actif voué à subir une telle dépréciation.

Équivalent étranger : stranded asset.

autonomie monétaire

Domaine : Économie générale/Finance.

Définition : Autonomie de la politique monétaire d’une banque centrale à l’égard de la politique budgétaire d’un État, qui

permet à celle-ci de poursuivre ses propres objectifs sans être soumise à la contrainte de financement des dépenses

publiques.

Note :
1. L’autonomie monétaire peut concerner un État ou un groupe d’États.

2. On trouve aussi, dans le langage professionnel, le terme « dominance monétaire », qui est déconseillé en ce sens.

Voir aussi : dominance budgétaire.

Équivalent étranger : monetary dominance.

cryptojeton, n.m.

Domaine : Finance/Informatique/Internet.

Définition : Cyberjeton qui utilise une preuve de travail exploitant des techniques cryptographiques pour valider une

opération entre les participants au dispositif d’enregistrement électronique partagé.

Voir aussi : cyberjeton, dispositif d’enregistrement électronique partagé, hachage, preuve de travail.

Équivalent étranger : –
dominance budgétaire

Domaine : Économie générale/Finance.

Définition : Contrainte exercée par la politique budgétaire d’un État sur la politique monétaire d’une banque centrale, qui

amène celle-ci à participer au financement des dépenses publiques, au risque de ne pas respecter ses propres objectifs,

notamment la maîtrise de l’évolution des prix.

Note :
1. La dominance budgétaire peut concerner un État ou un groupe d’États.

2. La dominance budgétaire peut se traduire notamment par le rachat de titres de la dette publique par la banque centrale.

3. On trouve aussi, dans le langage professionnel, le terme « dominance fiscale », qui est à proscrire.

Voir aussi : autonomie monétaire, politique d’expansion monétaire.

Équivalent étranger : fiscal dominance.

entité ad hoc d’acquisition

Domaine : Finance.

Synonyme : société d’acquisition à vocation spécifique (SAVS).

Définition : Entité ad hoc introduite en Bourse par voie d’émission d’actions offertes au public en vue de sa cotation, qui est

constituée afin d’acheter, au gré des occasions, une ou plusieurs entreprises non cotées et de les absorber.

Note : Contrairement au fonds d’investissement en capital, l’entité ad hoc d’acquisition est une entreprise cotée sur le

marché financier, qui peut ainsi faire bénéficier les entreprises cibles de sa capacité à faire appel à l’épargne publique.

Voir aussi : attaquant, entité ad hoc, investissement en capital.

Équivalent étranger : special purpose acquisition company (SPAC).

entrepôt relais

Domaine : Économie et gestion d’entreprise.

Définition : Entrepôt secondaire d’une entreprise de vente en ligne, qui est implanté près des clients potentiels et dont les

rayons sont disposés comme ceux d’une supérette afin de faciliter la tâche des préparateurs de commande.

Voir aussi : supérette.

Équivalent étranger : dark store.

finance climatique

Domaine : Finance/Environnement.

Définition : Ensemble des activités de finance verte qui sont destinées à lutter contre le changement climatique, à en

atténuer les effets ou à s’y adapter.
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Note : Le marché des quotas d’émission négociables et l’émission d’obligations climatiques sont des exemples de finance

climatique.

Voir aussi : changement climatique, finance verte, marché des émissions de gaz à effet de serre, obligation climatique, quota

d’émission de gaz à effet de serre, vulnérabilité au climat.

Équivalent étranger : climate finance.

finance verte

Domaine : Finance/Environnement.

Définition : Ensemble des activités financières publiques ou privées qui sont destinées à contribuer à la protection de

l’environnement et à l’amélioration des conditions environnementales.

Note : L’émission d’obligations vertes est un exemple de finance verte.

Voir aussi : finance climatique, obligation verte.

Équivalent étranger : green finance.

flux de clientèle

Domaine : Économie et gestion d’entreprise.

Définition : Nombre de clients qui circulent dans un point de vente pendant une période donnée.

Note : L’étude du flux de clientèle est un élément important de la gestion du point de vente.

Équivalent étranger : customer flow, store traffic, traffic.

jeton identifiant

Abréviation : JID.

Domaine : Finance/Arts.

Définition : Cyberjeton qui sert à identifier de façon unique un contenu numérique ou un objet physique et à exposer les

droits qui s’y attachent, ce qui permet notamment de lui attribuer une valeur.

Note :
1. Un jeton identifiant peut être utilisé pour distinguer un exemplaire d’une création numérique, un objet virtuel dans un jeu

vidéo, ou encore un vêtement proposé en série limitée.

2. On trouve aussi, dans le langage professionnel, le terme « jeton non fongible », qui n’est pas recommandé.

Voir aussi : cyberjeton.

Équivalent étranger : non-fungible token (NFT).

obligation climatique

Domaine : Finance/Environnement.

Définition : Obligation verte émise pour financer un projet qui contribue à lutter contre le changement climatique, à en

atténuer les effets ou à s’y adapter.

Note : Une obligation climatique peut, par exemple, être émise pour financer l’amélioration de l’efficacité énergétique ou le

développement de formes de mobilité à faible émission de gaz à effet de serre.

Voir aussi : changement climatique, faible émission de gaz à effet de serre (à), finance climatique, obligation verte.

Équivalent étranger : climate bond.

obligation verte

Domaine : Finance/Environnement.

Définition : Obligation émise par une entité publique ou privée pour financer un projet qui a un effet positif sur

l’environnement.

Note :
1. Une obligation verte peut, par exemple, être émise pour financer le traitement des eaux usées ou la préservation de la

biodiversité.

2. L’émetteur d’une obligation verte s’engage à présenter un compte-rendu régulier et détaillé des investissements réalisés

afin d’attester l’affectation de ceux-ci à des projets liés à l’environnement.

Voir aussi : finance verte, obligation climatique.

Équivalent étranger : green bond.

paiement fractionné en ligne

Domaine : Finance/Économie et gestion d’entreprise.

Définition : Étalement du paiement d’un achat en ligne sous forme de versements de faible montant à échéances

rapprochées.

Note : L’offre de paiement fractionné en ligne relève d’une stratégie commerciale.

Voir aussi : commerce en ligne.

Équivalent étranger : payment streaming.

pluriactif, -ive, adj.

Domaine : Emploi et travail.

Définition : Se dit d’une personne qui exerce en alternance ou cumule de façon habituelle plusieurs activités professionnelles

de natures différentes.

Note : Le terme est également utilisé comme substantif.

Voir aussi : pluriactivité.

Équivalent étranger : slasher.

preuve par l’enjeu

Domaine : Informatique/Internet.

Définition : Algorithme qui attribue la validation d’un bloc ainsi que la récompense afférente, si elle existe, à l’un des

participants, en tenant compte du nombre, voire de l’ancienneté des cyberjetons qu’il a mis en jeu pendant ce processus

d’attribution.

esr.gouv.fr BO n° 31 5



Note :
1. La preuve par l’enjeu, qui peut être utilisée en lieu et place de la preuve de travail ou bien conjointement avec celle-ci,

consomme peu d’énergie, à la différence de cette dernière.

2. On trouve aussi, dans le langage professionnel, le terme « preuve d’enjeu », qui est déconseillé.

Voir aussi : chaîne de blocs, cyberjeton, dispositif d’enregistrement partagé, minage, preuve de travail, validation de bloc.

Équivalent étranger : proof of stake (PoS).

prévision immédiate

Domaine : Économie générale.

Synonyme : proxivision, n.f.

Définition : Action d’évaluer le passé récent, d’apprécier le présent et de prévoir l’avenir proche.

Équivalent étranger : nowcasting.

restaurant tout en ligne

Domaine : Économie et gestion d’entreprise/Restauration.

Définition : Entreprise de restauration qui prépare des plats exclusivement destinés à la livraison de commandes passées en

ligne ou par téléphone.

Voir aussi : tout en ligne.

Équivalent étranger : dark kitchen, delivery-only restaurant, ghost kitchen, ghost restaurant, online-only restaurant, virtual

restaurant (EU).

tiroir-caisse fiscal

Domaine : Économie générale/Fiscalité.

Définition : Holding contrôlée par un contribuable susceptible d’être redevable d’un impôt sur le capital, à laquelle ce

contribuable transfère des actifs dans le but principal de soustraire les revenus correspondants de ceux qui sont pris pour

base d’un plafonnement de cet impôt sur le capital.

Note : Lorsque l’administration identifie un tiroir-caisse fiscal, elle peut réintégrer les revenus correspondants dans

l’ensemble des revenus pris pour base du plafonnement de l’impôt sur le capital.

Équivalent étranger : cash-box.

transformation numérique

Domaine : Économie générale/Informatique/Internet.

Définition : Transformation d’une organisation, d’un secteur d’activité ou de pratiques économiques ou sociales par la mise

en œuvre systématique de l’informatique connectée.

Note :
1. On trouve aussi, en ce sens, le terme « numérisation ».

2. On trouve aussi les termes « digitalisation » et « transformation digitale », qui sont à proscrire.

Voir aussi : numérique (n.m.), numérique (adj.).

Équivalent étranger : digitalisation (GB), digitalization (EU), digital transformation, digitisation (GB), digitization (EU).

validation de bloc

Domaine : Informatique/Télécommunications/Internet.

Définition : Opération informatique utilisée pour rendre un bloc infalsifiable et le valider à l’aide d’un dispositif

d’enregistrement électronique partagé.

Note : La validation de bloc peut être attestée notamment par une preuve de travail ou par une preuve par l’enjeu.

Voir aussi : bloc, chaîne de blocs, cybermonnaie, dispositif d’enregistrement électronique partagé, hachage, minage, preuve

de travail, preuve par l’enjeu.

Équivalent étranger : block validation.

Attention : Cette publication annule et remplace celle du Journal officiel du 23 mai 2017.

vendeur, -euse en ligne sans stock

Forme abrégée : vendeur, -euse sans stock.

Domaine : Économie et gestion d’entreprise.

Définition : Distributeur en ligne qui pratique la vente sans stock.

Voir aussi : distributeur en ligne, vente en ligne sans stock.

Équivalent étranger : drop shipper, drop-shipper, dropshipper.

vente en ligne sans stock

Forme abrégée : vente sans stock.

Domaine : Économie et gestion d’entreprise.

Définition : Pratique commerciale qui consiste, pour un distributeur en ligne, à déléguer entièrement à des tiers la logistique,

notamment le stockage et la livraison, pour ne conserver que les fonctions commerciales et administratives.

Voir aussi : distributeur en ligne, vendeur en ligne sans stock.

Équivalent étranger : drop shipping, drop-shipping, dropshipping.

II. Table d’équivalence

A. Termes étrangers

Terme  étranger  (1) Domaine/Sous-domaine Équivalent  français  (2)

block  validation. Informatique/Télécommunications/Internet. validation  de  bloc.
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Terme  étranger  (1) Domaine/Sous-domaine Équivalent  français  (2)

cash-box. Économie générale/Fiscalité. tiroir-caisse fiscal.

climate bond. Finance/Environnement. obligation climatique.

climate finance. Finance/Environnement. finance climatique.

customer flow, store traffic,

traffic.
Économie et gestion d’entreprise. flux de clientèle.

Dark kitchen, delivery-only

restaurant, ghost kitchen, ghost

restaurant, online-only restaurant,

virtual restaurant (EU).

Économie et gestion d’entreprise/Restauration. restaurant tout en ligne.

dark store. Économie et gestion d’entreprise. entrepôt relais.

delivery-only restaurant, dark

kitchen, ghost kitchen, ghost

restaurant, online-only restaurant,

virtual restaurant (EU).

Économie et gestion d’entreprise/Restauration. restaurant tout en ligne.

digitalisation (GB), digitalization

(EU), digital transformation,

digitisation (GB), digitization (EU).

Économie générale/Informatique/Internet. transformation numérique.

drop shipper, drop-shipper,

dropshipper.
Économie et gestion d’entreprise.

vendeur, -euse en ligne

sans stock, vendeur, -euse

sans stock.

drop shipping, drop-shipping,

dropshipping.
Économie et gestion d’entreprise.

vente en ligne sans stock,

vente sans stock.

fiscal dominance. Économie générale/Finance. dominance budgétaire.

green bond. Finance/Environnement. obligation verte.

green finance. Finance/Environnement. finance verte.

ghost kitchen, dark kitchen,

delivery-only restaurant, ghost

restaurant, online-only restaurant,

virtual restaurant (EU).

Économie et gestion d’entreprise/Restauration. restaurant tout en ligne.

monetary dominance. Économie générale/Finance. autonomie monétaire.

non-fungible token (NFT). Finance/Arts. jeton identifiant (JID).

nowcasting. Économie générale.
prévision immédiate,

proxivision, n.f.
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Terme  étranger  (1) Domaine/Sous-domaine Équivalent  français  (2)

online-only restaurant, dark

kitchen, delivery-only restaurant,

ghost kitchen, ghost restaurant,

virtual restaurant (EU).

Économie et gestion d’entreprise/Restauration. restaurant tout en ligne.

payment streaming. Finance/Économie et gestion d’entreprise.
paiement fractionné en

ligne.

proof of stake (PoS). Informatique/Internet. preuve par l’enjeu.

slasher. Emploi et travail. pluriactif, -ive, adj.

special purpose acquisition

company (SPAC).
Finance.

entité ad hoc d’acquisition,

société d’acquisition à

vocation spécifique (SAVS).

store traffic, customer flow,

traffic.
Économie et gestion d’entreprise. flux de clientèle.

stranded asset. Finance. actif condamné.

traffic, customer flow, store

traffic.
Économie et gestion d’entreprise. flux de clientèle.

virtual restaurant (EU), dark

kitchen, delivery-only restaurant,

ghost kitchen, ghost restaurant,

online-only restaurant.

Économie et gestion d’entreprise/Restauration. restaurant tout en ligne.

(1) Il s’agit de termes anglais, sauf mention contraire.

(2) Les termes en caractères gras sont définis dans la partie I (Termes et définitions).

B. Termes français

Terme  français  (1) Domaine/Sous-domaine Équivalent  étranger  (2)

actif  condamné. Finance. stranded  asset.

autonomie monétaire. Économie générale/Finance. monetary dominance.

cryptojeton, n.m. Finance/Informatique/Internet. –

dominance budgétaire. Économie générale/Finance. fiscal dominance.

entité ad hoc d’acquisition,

société d’acquisition à vocation

spécifique (SAVS).

Finance.
special purpose acquisition

company (SPAC).

entrepôt relais. Économie et gestion d’entreprise. dark store.

finance climatique. Finance/Environnement. climate finance.
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Terme  français  (1) Domaine/Sous-domaine Équivalent  étranger  (2)

finance verte. Finance/Environnement. green finance.

flux de clientèle. Économie et gestion d’entreprise.
customer flow, store traffic,

traffic.

jeton identifiant (JID). Finance/Arts. non-fungible token (NFT).

obligation climatique. Finance/Environnement. climate bond.

obligation verte. Finance/Environnement. green bond.

paiement fractionné en ligne. Finance/Économie et gestion d’entreprise. payment streaming.

pluriactif, -ive, adj. Emploi et travail. slasher.

preuve par l’enjeu. Informatique/Internet. proof of stake (PoS).

prévision immédiate, proxivision,

n.f.
Économie générale. nowcasting.

restaurant tout en ligne. Économie et gestion d’entreprise/Restauration.

dark kitchen, delivery-only

restaurant, ghost kitchen, ghost

restaurant, online-only restaurant,

virtual restaurant (EU).

société d’acquisition à vocation

spécifique (SAVS), entité ad hoc

d’acquisition.

Finance.
special purpose acquisition

company (SPAC).

tiroir-caisse fiscal. Économie générale/Fiscalité. cash-box.

transformation numérique. Économie générale/Informatique/Internet.

digitalisation (GB), digitalization

(EU), digital transformation,

digitisation (GB), digitization (EU).

validation de bloc. Informatique/Télécommunications/Internet. block validation.

vendeur, -euse en ligne sans

stock, vendeur, -euse sans stock.
Économie et gestion d’entreprise.

drop shipper, drop-shipper,

dropshipper.

vente en ligne sans stock, vente

sans stock.
Économie et gestion d’entreprise.

drop shipping, drop-shipping,

dropshipping.

(1) Les termes en caractères gras sont définis dans la partie I (Termes et définitions).

(2) Il s’agit d’équivalents anglais, sauf mention contraire.
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Enseignement supérieur et recherche

Établissements d’enseignement supérieur technique privés

Reconnaissance par l’État d’établissements d’enseignement supérieur technique privés

NOR : ESRS2320661A

Arrêté du 21-7-2023

MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l’éducation et notamment articles L. 443-2 et L. 821-3 ; avis du Cneser du 4-7-2023

Article 1 – Les établissements d’enseignement supérieur technique privés suivants sont reconnus par l’État :

Excelia Group ;—

Junia.—

 
Article 2 – La directrice générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle est chargée de l’exécution du

présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche.

 
Fait le 21 juillet 2023,

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La directrice générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle,

Anne-Sophie Barthez
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Enseignement supérieur et recherche

Titres et diplômes

Liste des établissements d’enseignement supérieur technique privés et consulaires

autorisés à délivrer un diplôme visé par la ministre chargée de l’enseignement supérieur

et pouvant conférer le grade de licence ou de master à leurs titulaires

NOR : ESRS2320378A

Arrêté du 19-7-2023

MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l’éducation, et notamment articles L. 443-2, L. 641-5, D. 612-32-1 et D. 612-34 ; décret n° 2001-295 du 4-4-2001 modifié ; arrêté

du 8-3-2001 modifié ; arrêté du 30-7-2018 ; avis de la commission d’évaluation des formations et diplômes de gestion en date des 13-9-2022

et 14-9-2022, 4-10-2022 et 25-10-2022, 22-11-2022, 13-12-2022, 17-1-2023, 7-2-2023, 14-3-2023, 4-4-2023 et 23-5-2023 ; avis du Cneser des

10-1-2023 et 4-7-2023

Article 1 – Les établissements d’enseignement supérieur technique privés et consulaires figurant dans le tableau en annexe

du présent arrêté sont autorisés à délivrer un diplôme visé par la ministre chargée de l’enseignement supérieur à partir de la

rentrée 2023. Les diplômes conférant le grade de licence et master à leurs titulaires sont également mentionnés.

 
Article 2 – Dans le cadre du système d’information sur le suivi de l’étudiant institué par l’arrêté du 23 avril 2003 susvisé, les

établissements s’engagent à fournir annuellement au ministère chargé de l’enseignement supérieur les informations

relatives aux effectifs qu’ils accueillent.

 
Article 3 – La directrice générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle est chargée de l’exécution du

présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche.

 
Fait le 19 juillet 2023,

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La directrice générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle,

Anne-Sophie Barthez

Annexe(s)

Annexe — Liste des établissements d’enseignement supérieur technique privés et consulaires autorisés à délivrer un

diplôme visé par le ministre chargé de l’enseignement supérieur et pouvant conférer le grade de licence ou de master à

leurs titulaires

esr.gouv.fr BO n° 31 11
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Annexe — Liste des établissements d’enseignement supérieur technique privés et consulaires 

autorisés à délivrer un diplôme visé par le ministre chargé de l’enseignement supérieur et pouvant 

conférer le grade de licence ou de master à leurs titulaires 
 

Région 

académique 
Établissement Diplôme 

Site de 

formation 
Début du visa Fin du visa 

Début du grade de 

licence ou de 

master 

Fin du 

grade de 

licence ou 

de master 

Niveau du 

diplôme 

Auvergne-

Rhône-Alpes 

Académie de 

Grenoble 

EGC Valence 

(École de gestion et 

de commerce de 

Valence) 

Diplôme supérieur en marketing, 

commerce et gestion (ex-diplôme 

EGC Valence) Valence 01/09/2023 31/08/2026   Bac + 3 

(niveau 6) 

Auvergne-

Rhône-Alpes 

Académie de 

Grenoble 

GEM 

(Grenoble école de 

management) 

Diplôme d’études en stratégie et 

management des projets de 

transformation 

Grenoble 

Tbilissi 

(Géorgie) 

01/09/2023 

(1re autorisation) 
31/08/2026 

Grade de master : 

01/09/2023 

(1re autorisation) 

31/08/2026 
Bac + 5 

(niveau 7) 

Auvergne-

Rhône-Alpes 

Académie de 

Lyon 

EM Lyon Business 

School 

Diplôme d’études supérieures en 

management avancé des affaires 

internationales 
Lyon (Écully) 01/09/2023 31/08/2027 

Grade de 

master :01/09/2023 
31/08/2027 

Bac + 5 

(niveau 7) 

Auvergne-

Rhône-Alpes 

Académie de 

Lyon 

EM Lyon Business 

School 

Programme grande école 

Lyon (Écully) 01/09/2023 31/08/2028 
Grade de master : 

01/09/2023 
31/08/2028 

Bac + 5 

(niveau 7) 

Auvergne-

Rhône-Alpes 

Académie de 

Lyon 

Institut Paul-Bocuse Diplôme en management 

international des arts culinaires 

Lyon (Écully) 01/09/2023 31/08/2026   Bac + 3 

(niveau 6) 



 
  

Bulletin officiel n° 31 du 24 août 2023 

 

 

© Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche - esr.gouv.fr 

Auvergne-

Rhône-Alpes 

Académie de 

Lyon 

Institut Paul-Bocuse Diplôme de management de 

l’hôtellerie et restauration 
Lyon (Écully) 01/09/2023 31/08/2026   Bac + 4 

(niveau 6) 

Bourgogne-

Franche-

Comté 

Académie de 

Dijon 

BSB – Burgundy 

School of Business 

(ESC Dijon-Bourgogne) 

Diplôme d’études spécialisées en 

management international 
Dijon 

Lyon 

01/09/2023 

(1re autorisation) 
31/08/2026   Bac + 5 

(niveau 7) 

Bretagne Rennes School of 

Business 

(ESC Rennes) 

Diplôme supérieur en affaires 

internationales, négociation et 

géopolitique 
Rennes 

01/09/2023 

(1re autorisation) 
31/08/2028 

Grade de master : 

01/09/2023 

(1re autorisation) 

31/08/2028 
Bac + 5 

(niveau 7) 

Bretagne Rennes School of 

Business 

(ESC Rennes) 

Diplôme supérieur en 

management international des 

ressources humaines 
Rennes 

01/09/2023 

(1re autorisation) 
31/08/2028 

Grade de master : 

01/09/2023 

(1re autorisation) 

31/08/2028 
Bac + 5 

(niveau 7) 

Grand Est 

Académie de 

Nancy-Metz 

ICN Business School 

(École d’enseignement 

supérieur privé ICN) 

Diplôme d’études supérieures 

spécialisées en management par 

l’innovation Nancy 

Paris 

Berlin 

01/09/2023 

(1re autorisation) 
31/08/2026   Bac + 5 

(niveau 7) 

Guyane EGC Guyane 

(École de gestion et 

de commerce de 

Guyane) 

Diplôme supérieur en marketing, 

commerce et gestion Matoury 

(Cayenne) 
01/09/2023 31/08/2027   Bac + 3 

(niveau 6) 

Hauts-de-

France 

Académie de 

Lille 

EGC Lille Métropole 

(École de gestion et 

de commerce de Lille) 

Diplôme supérieur en marketing, 

commerce et gestion 
Lille 01/09/2023 31/08/2026   Bac + 3 

(niveau 6) 

Île-de-France 

Académie de 

Créteil 

INSEAD 

(Institut européen 

d’administration des 

affaires) 

Diplôme en gestion des affaires et 

science des données Fontainebleau 

Singapour 

01/09/2023 

(1re autorisation) 
31/08/2026 

Grade de master : 

01/09/2023 

(1re autorisation) 

31/08/2026 
Bac + 5 

(niveau 7) 
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Île-de-France 

Académie de 

Créteil 

INSEAD 

(Institut européen 

d’administration des 

affaires) 

Diplôme en sciences de gestion 

Fontainebleau 

Singapour 
01/09/2023 31/08/2028 

Grade de master : 

01/09/2023 
31/08/2028 

Bac + 5 

(niveau 7) 

Île-de-France 

Académie de 

Paris 

ESCE 

(École supérieure du 

commerce extérieur) 

ESCE 

Programme grande école Paris 

Lyon (2023) 
01/09/2022 31/08/2026 

Grade de master : 

01/09/2022 
31/08/2026 

Bac + 5 

(niveau 7) 

Île-de-France 

Académie de 

Paris 

ESCP Business School ESCP 

Diplôme en sciences du 

management 
Paris 

01/09/2023 

(1re autorisation) 
31/08/2026 

Grade de master : 

01/09/2023 

(1re autorisation) 

31/08/2026 
Bac + 5 

(niveau 7) 

Île-de-France 

Académie de 

Paris 

ESCP Business School ESCP 

Programme grande école 

Paris 

Londres 

Madrid 

Turin 

Berlin 

Varsovie 

01/09/2023 31/08/2028 
Grade de master : 

01/09/2023 
31/08/2028 

Bac + 5 

(niveau 7) 

Île-de-France 

Académie de 

Paris 

IFM 

(Institut français de la 

mode) 

Diplôme de manager mode et luxe 

(ex-diplôme de manager mode, 

design et luxe) 

Paris 01/09/2023 31/08/2024   Bac + 5 

(niveau 7) 

Île-de-France 

Académie de 

Paris 

IPAG Business School 

(Institut de 

préparation à 

l’administration et à la 

gestion) 

IPAG 

Programme grande école 
Paris 

Nice 
31/09/2023 31/08/2026 

Grade de master : 

31/09/2023 
31/08/2026 

Bac + 5 

(niveau 7) 

Île-de-France 

Académie de 

Paris 

IPAG Business School 

(Institut de 

préparation à 

l’administration et à la 

gestion) 

Diplôme d’études supérieures en 

gestion 

Paris 31/09/2023 31/08/2027   Bac + 3 

(niveau 6) 

Île-de-France 

Académie de 

Paris 

ISG Paris 

(Institut supérieur de 

gestion) 

ISG 

Programme grande école 
Paris 31/08/2023 01/09/2027 

Grade de master : 

01/09/2023 
31/08/2027 

Bac + 5 

(niveau 7) 
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Île-de-France 

Académie de 

Paris 

ISTEC Paris 

(Institut supérieur des 

sciences, techniques 

et économie 

commerciales) 

ISTEC 

Programme grande école 

Paris 01/09/2023 31/08/2026 
Grade de master : 

01/09/2023 
31/08/2026 

Bac + 5 

(niveau 7) 

Île-de-France 

Académie de 

Paris 

ISTEC Paris 

(Institut supérieur des 

sciences, techniques 

et économie 

commerciales) 

Diplôme de développeur 

commercial et marketing 

Paris 01/09/2023 31/08/2026   Bac + 3 

(niveau 6) 

Île-de-France 

Académie de 

Paris 

PPA Business School Diplôme supérieur en 

management et gestion 
Paris 

01/09/2023 

(1re autorisation) 
31/08/2024   Bac + 3 

(niveau 6) 

Île-de-France 

Académie de 

Versailles 

EDC Paris EDC 

Programme grande école Puteaux (Paris-

La Défense) 
01/09/2023 31/08/2027 

Grade de master : 

01/09/2023 
31/08/2027 

Bac + 5 

(niveau 7) 

Île-de-France 

Académie de 

Versailles 

EMLV 

(École de 

management 

Léonard-de-Vinci) 

Bachelor en sciences du 

management – affaires et relations 

internationales 

Courbevoie 

(Paris-La 

Défense) 

01/09/2023 

(1re autorisation) 
31/08/2026 

Grade de licence : 

01/09/2023 

 (1re autorisation) 

31/08/2026 
Bac + 3 

(niveau 6) 

Île-de-France 

Académie de 

Versailles 

EMLV 

(École de 

management 

Léonard-de-Vinci) 

Bachelor en sciences du 

management digital et business 

international 

Courbevoie 

(Paris-La 

Défense) 

01/09/2023 31/08/2027 
Grade de Licence : 

01/09/2023 
31/08/2027 

Bac + 3 

(niveau 6) 

Île-de-France 

Académie de 

Versailles 

ESSEC 

(École supérieure des 

sciences économiques 

et commerciales) 

Diplôme en gestion et stratégies 

globales des entreprises Puteaux (Paris-

La Défense) 
01/09/2023 31/08/2028 

Grade de master : 

01/09/2023 
31/08/2028 

Bac + 5 

(niveau 7) 

Île-de-France 

Académie de 

Versailles 

HEC Paris 

(École des hautes 

études commerciales) 

Diplôme en comptabilité et 

gestion financière Jouy-en-Josas 01/09/2023 31/08/2026 
Grade de master : 

01/09/2023 
31/08/2026 

Bac + 5 

(niveau 7) 

Île-de-France 

Académie de 

Versailles 

HEC Paris 

(École des hautes 

études commerciales) 

HEC Paris Executive Education 

Diplôme de gestion des 

entreprises pour dirigeants (ex-CPA 

Paris) 

Jouy-en-Josas 

Doha 
01/09/2023 31/08/2028 

Grade de master : 

01/09/2023 
31/08/2028 

Bac + 5 

(niveau 7) 
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Île-de-France 

Académie de 

Versailles 

Telecom École de 

management (nom 

légal) 

Nom de marque : IMT 

BS (Institut Mines-

Télécom Business 

School) 

Diplôme d’études supérieures de 

gestion (PGE) 

Évry NC NC 
Grade de master : 

01/09/2023 
31/08/2026 

Bac + 5 

(niveau 7) 

Île-de-France 

Académie de 

Versailles 

Sup de V 

(anciennement Sup de 

Vente – EGC Paris-Île-

de-France) 

Diplôme supérieur en stratégie et 

performance durable de 

l’entreprise 
Paris 

01/09/2023 

(1re autorisation) 
31/08/2025   Bac + 5 

(niveau 7) 

Île-de-France 

Académie de 

Versailles 

Sup de V 

(anciennement Sup de 

Vente – EGC Paris-Île-

de-France) 

Diplôme supérieur en marketing, 

vente et gestion 
Saint-Germain-

en-Laye 

Paris 

01/09/2023 31/08/2026   Bac + 3 

(niveau 6) 

Normandie NEOMA Business 

School 

NEOMA 

Programme grande école Rouen 

Reims 
01/09/2023 31/08/2028 

Grade de master : 

01/09/2023 
31/08/2028 

Bac + 5 

(niveau 7) 

Normandie NEOMA Business 

School 

Diplôme d’études supérieures 

spécialisées en management 

international 

Rouen 

Reims 

Paris 

01/09/2023 31/08/2027 
Grade de master : 

01/09/2023 
31/08/2027 

Bac + 5 

(niveau 7) 

Nouvelle-

Aquitaine 

Académie de 

Bordeaux 

ESC Pau 

(École supérieure de 

commerce de Pau) 

ESC Pau 

Programme grande école 
Pau 01/09/2023 31/08/2026 (*) (*) 

Bac + 5 

(niveau 7) 

Nouvelle-

Aquitaine 

Académie de 

Bordeaux 

KEDGE Business 

School 

Programme supérieur de gestion et 

de commerce 
Bordeaux 

Marseille 

Avignon 

Bastia 

Toulon 

Bayonne 

Dakar 

01/09/2022 31/08/2026 

Grade de licence : 

01/09/2023 

(1re autorisation) 

31/08/2026 
Bac + 3 

(niveau 6) 
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Nouvelle-

Aquitaine 

Académie de 

Bordeaux 

KEDGE Business 

School 

Diplôme de gestion et commerce 

international Marseille 

Paris (2023) 
01/09/2021 31/08/2026 

Grade de licence : 

01/09/2021 
31/08/2024 

Bac + 4 

(niveau 6) 

Nouvelle-

Aquitaine 

Académie de 

Bordeaux 

KEDGE Business 

School 

Programme d’études avancées en 

management durable 
Bordeaux 

Marseille 

Paris 

01/09/2023 

(1re autorisation) 
31/08/2026   Bac + 5 

(niveau 7) 

Nouvelle-

Aquitaine 

Académie de 

Poitiers 

Excelia Business 

School 

(Excelia Group) 

Programme grande école 

La Rochelle 

Tours (2019) 
01/09/2023 31/08/2028 

Grade de master : 

01/09/2023 
31/08/2028 

Bac + 5 

(niveau 7) 

Occitanie 

Académie de 

Montpellier 

Montpellier Business 

School (MBS) 

Diplôme d’études supérieures 

spécialisées en management des 

organisations (Dessmo) 
Montpellier 

01/09/2023 

(1re autorisation) 
31/08/2025   Bac + 5 

(niveau 7) 

Occitanie 

Académie de 

Toulouse 

TBS Education 

(Toulouse Business 

School) 

TBS 

Programme grande école Toulouse 

Barcelone 

Paris (2023) 

01/09/2022 31/08/2027 
Grade de master : 

01/09/2022 
31/08/2027 

Bac + 5 

(niveau 7) 

Pays de la Loire Audencia Business 

School 

Diplôme d’études supérieures en 

management global Nantes 

Saint-Ouen 

01/09/2023 

(1re autorisation) 
31/08/2026 

Grade de master : 

01/09/2023 

(1re autorisation) 

31/08/2026 
Bac + 5 

(niveau 7) 

Pays de la Loire EGC Le Mans 

(anciennement EGC du 

Maine) 

Diplôme supérieur en marketing, 

commerce et gestion 
Le Mans 01/09/2023 31/08/2026   Bac + 3 

(niveau 6) 
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Pays de la Loire ESSCA école de 

management 

(École supérieure des 

sciences 

commerciales 

d’Angers) 

Diplôme avancé en management 

durable des entreprises et des 

technologies 

Boulogne-

Billancourt 

01/09/2023 

(1re autorisation) 
31/08/2025   Bac + 5 

(niveau 7) 

 

(*) Les étudiants en cours de formation à la date d’entrée en vigueur du présent arrêté bénéficieront du grade de master, même en cas de redoublement ou d’interruption réglementaire 

de cursus, s’ils satisfont aux conditions de réussite du diplôme. 



Enseignement supérieur et recherche

Titres et diplômes

Accréditation de l’université de la Réunion en vue de délivrer le diplôme de formation

approfondie en sciences médicales

NOR : ESRS2320406A

Arrêté du 20-7-2023

MESR - DGESIP A1-4

Vu Code de l’éducation ; arrêté du 8-4-2013 ; avis du Cneser en date du 4-7-2023

Article 1 – L’université de la Réunion est accréditée à délivrer le diplôme de formation approfondie en sciences médicales à

compter de l’année universitaire 2023-2024 et jusqu’à la fin de l’année universitaire 2025-2026.

 
Article 2 – La directrice générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle est chargée de l’exécution du

présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche.

 
Fait le 20 juillet 2023,

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

Pour la directrice générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle, et par délégation,

La cheffe du service de la stratégie des formations et de la vie étudiante, adjointe à la directrice générale,

Laure Vagner-Shaw

esr.gouv.fr BO n° 31 19



Enseignement supérieur et recherche

Titres et diplômes

Diplôme d'archiviste paléographe conféré à des élèves de l’École nationale des chartes

au titre de l’année 2023

NOR : ESRS2319753A

Arrêté du 12-7-2023

MESR - DGESIP DGRI

Par arrêté de la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche en date du 12 juillet 2023, le diplôme d’archiviste

paléographe est conféré, au titre de l’année 2023, aux élèves de l’École nationale des chartes dont les noms suivent :

Caroline Benoit ;—

Martin Bugnicourt ;—

Johanna Cador ;—

Julie Dangre ;—

Marie de Place ;—

Anna Dufour ;—

Julia Etounay-Lemay ;—

Julie Faget ;—

Jehanne Fleury ;—

Hugo Forster ;—

Clément Grit ;—

Maxence Habran ;—

Max Hello ;—

Anne Jérôme ;—

Armand Jost ;—

Marine Jouffreau ;—

Mélisandre Krypiec ;—

Argan Lascombes ;—

Gwendoline Lemaitre ;—

Clémence Montjean ;—

Doriane Poisnel ;—

Gaétan Richard ;—

Guillaume Roumier ;—

Odile Roy ;—

Louise Vallin.—

esr.gouv.fr BO n° 31 20



Enseignement supérieur et recherche

Titres et diplômes

Nomination d'élèves à l’École nationale des chartes

NOR : ESRS2320758A

Arrêté du 21-7-2023

MESR - DGESIP - DGRI A1

Par arrêté de la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche en date du 21 juillet 2023, les candidats dont les

noms suivent, déclarés admis à la session 2023 du concours d’entrée de l’École nationale des chartes, sont nommés élèves

et acquièrent la qualité de fonctionnaire stagiaire, à compter du 1er octobre 2023, pour suivre une scolarité d’une durée de

trois ans et neuf mois, en application des dispositions du décret n° 63-783 du 1er août 1963 modifié :

Corentine Avenel ;—

Thomas Bastard-Rosset ;—

Lucien Berthout ;—

Lilian Besson ;—

Louise-Marie Bonef ;—

France Carlier ;—

Louis Casteran ;—

Justine Coquentin ;—

Adélaïde Drouineau ;—

Timothée Gressier ;—

Bénédicte Guiguet ;—

Inès Kauffmann ;—

Juliette Lefeuvre ;—

Claire-Marine Maletras ;—

Clara Mariez ;—

Sacha Mirault ;—

Eudeline Point-Mullon ;—

Matthieu Richard ;—

Florence Toussaint ;—

Anaïs Vrinat.—

esr.gouv.fr BO n° 31 21



Enseignement supérieur et recherche

École supérieure de réalisation audiovisuelle (ESRA Paris)

Renouvellement de l'autorisation à délivrer le diplôme des hautes études

cinématographiques (DHEC) visé par le ministère chargé de l'enseignement supérieur

NOR : ESRS2319969A

Arrêté du 13-7-2023

MESR - DGESIP A1-5

Vu Code de l’éducation et notamment articles L. 443-2, L. 443-3 et L. 443-4 et L. 641-5 ; arrêté du 8-3-2001 ; arrêté du 20-7-2020 ; arrêté du

30-7-2018 ; avis du Cneser du 13-6-2023

Article 1 - L’autorisation de l’École supérieure de réalisation audiovisuelle (ESRA Paris) à délivrer le diplôme des hautes

études cinématographiques (DHEC) visé par le ministère chargé de l’enseignement supérieur, à Bac + 5 (RNCP niveau 7), est

renouvelée pour une durée de deux ans à compter du 1er septembre 2023.

 
Article 2 - Dans le cadre du système d’information sur le suivi de l’étudiant institué par l’arrêté du 30 juillet 2018 susvisé,

l’établissement s’engage à fournir annuellement au ministère chargé de l’enseignement supérieur les informations relatives

aux effectifs qu’il accueille.

 
Article 3 - La directrice générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle est chargée de l’exécution du

présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche.

 
Fait le 13 juillet 2023,

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

Pour la directrice générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle, et par délégation,

La cheffe du service de la stratégie des formations et de la vie étudiante adjointe à la directrice,

Laure Vagner-Shaw

esr.gouv.fr BO n° 31 22



Mouvement du personnel

Nomination

Directeur général des services (DGS) de l'université de Poitiers (groupe I)

NOR : ESRD2319420A

Arrêté du 27-6-2023

MESR - DE 1-2

Par arrêté de la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche en date du 27 juin 2023, Pierre Chabasse est

nommé dans l’emploi de directeur général des services (DGS) de l’université de Poitiers (groupe I), du 1er septembre 2023

au 31 août 2027.

esr.gouv.fr BO n° 31 23



Mouvement du personnel

Nomination

Directrice de l'Institut national supérieur du professorat et de l'éducation de

l'académie d'Aix-Marseille au sein de l'université d'Aix-Marseille

NOR : ESRS2319794A

Arrêté du 3-8-2023

MESR - MENJ - DGESIP A1-3

Par arrêté du ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse et de la ministre de l’Enseignement supérieur et de la

Recherche en date du 3 août 2023, Pascale Brandt-Pomares, directrice de l’Institut national supérieur du professorat et de

l’éducation de l’académie d’Aix-Marseille au sein de l’université d’Aix-Marseille, est renouvelée dans ses fonctions à compter

du 1er septembre 2023 pour une période de cinq ans.
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Mouvement du personnel

Nomination

Délégué régional académique à la recherche et à l'innovation pour la région Bretagne

NOR : ESRR2319330A

Arrêté du 26-7-2023

MESR - DGRI SITTAR C4

Par arrêté de la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche en date du 26 juillet 2023, Renaud Seigneuric,

maître de conférences, est nommé délégué régional académique à la recherche et à l’innovation pour la région Bretagne, en

remplacement de Florent Della-Valle, à compter du 1er octobre 2023.
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Nomination d'un membre de la commission des titres d’ingénieur

NOR : ESRS2319945A

Arrêté du 12-7-2023

MESR - DGESIP A1-5

Par arrêté de la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, en date du 12 juillet 2023, en application des

dispositions de l’article R. 642-7 du Code de l’éducation, est nommé membre de la commission des titres d’ingénieur :

En qualité de membre choisi par les associations et les organisations professionnelles d’ingénieurs les plus représentatives :

Jean-François Kaluzny, nommé sur proposition des associations et des organisations professionnelles d’ingénieurs les—

plus représentatives, au titre de représentant de l’union générale des ingénieurs, cadres et techniciens de la

confédération générale du travail (UGICT-CGT), en remplacement de Francine Pierre, à compter du 1er juillet 2023 et

pour un mandat restant à courir d’un an.
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Désignation des membres de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité

et de conditions de travail du comité social d’administration centrale du ministère

chargé de l’éducation nationale et de la jeunesse et du ministère de l’Enseignement

supérieur et de la Recherche

NOR : MENA2320140A

Arrêté du 17-7-2023

MENJ - MESR - MSJOP - SAAM A1

Vu Code général de la fonction publique, notamment articles L. 251-3, L. 252-3, L. 252-5, L. 253-2 et L. 254-1 ; décret n° 82-453 du 28-5-1982

modifié ; décret n° 2014-133 du 17-2-2014 ; décret n° 2020-1427 du 20-11-2020 ; arrêté du 28-4-2022 ; arrêté du 12-1-2023

Article 1 – L’article 3 de l'arrêté publié le 12 janvier 2023 susvisé est ainsi modifié :
En qualité de représentant suppléant du personnel :
Au lieu de :
François Plessis, représentant titulaire du SGEN-CFDT

Lire :
Jeannette Kouta Begnaken, représentante titulaire du SGEN-CFDT.

 
Article 2 – Le secrétaire général est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel de l'éducation

nationale, de la jeunesse et des sports et au Bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche.

 
Fait le 17 juillet 2023,

Pour le ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse, et par délégation,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

Pour la ministre des Sports et des Jeux olympiques et paralympiques, et par délégation,

Le secrétaire général,

Thierry Le Goff
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Nomination des membres du comité social d’administration centrale du ministère

chargé de l’éducation nationale et de la jeunesse et du ministère chargé de

l’enseignement supérieur et de la recherche

NOR : MENA2320149A

Arrêté du 17-7-2023

MENJ - MESR - MSJOP - SAAM A1

Vu Code général de la fonction publique, notamment articles L. 251-1, L. 251-2 à L. 251-4, L. 252-1 à L. 252-7, L. 253-1 à L. 253-4 et L. 254-1 ;
décret n° 2014-133 du 17-2-2014 ; décret n° 2020-1427 du 20-11-2020 modifié ; arrêté du 28-4-2022 ; arrêté du 12-1-2023

Article 1 – L’article 2 de l'arrêté publié le 12 janvier 2023 susvisé est ainsi modifié :
En qualité de représentant suppléant du personnel :
Au lieu de :
François Plessis, représentant suppléant du SGEN-CFDT

Lire :
Patrick Lasserre, représentant suppléant du SGEN-CFDT.

 
Article 2 – Le secrétaire général est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel de l'éducation

nationale, de la jeunesse et des sports et au Bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche.

 
Fait le 17 juillet 2023,

Pour le ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse, et par délégation,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

Pour la ministre des Sports et des Jeux olympiques et paralympiques, et par délégation,

Le secrétaire général,

Thierry Le Goff
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Nomination des membres du conseil scientifique en médecine

NOR : ESRS2320865A

Arrêté du 19-7-2023

MESR - DGESIP A1-4 MSP

Par arrêté de la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche et du ministre de la Santé et de la Prévention, en

date du 19 juillet 2023 :
Sont nommés membres du conseil scientifique en médecine pour une durée de trois ans à compter du 1er juillet 2023 :
1° En qualité de président :

Damien Roux.—

2° En qualité de membres titulaires :

Martin Bertrand ;—

Marc Braun ;—

Xavier Deffieux ;—

Philippe Duverger ;—

José Labarère ;—

Silvy Laporte ;—

Josselin Lebel ;—

Tristan Mirault ;—

Pierre Nazeyrollas ;—

Sylvie Nguyen The Tich ;—

Abderrahim Oussalah ;—

Philippe Petit.—
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Informations générales

Vacance de fonctions

Directrice ou directeur de l’École nationale supérieure de génie industriel de l’Institut

polytechnique de Grenoble (ENSGI)

NOR : ESRS2319932V

Avis

MESR - DGESIP A1-5

Les fonctions de directrice ou directeur de l’École nationale supérieure de génie industriel (ENSGI), école de l’Institut

polytechnique de Grenoble, sont déclarées vacantes à compter du 22
 
décembre 2023.

Conformément aux dispositions de l’article 14 du décret n° 2007-317 du 8 mars 2007, le directeur est choisi dans l’une des

catégories de personnels ayant vocation à enseigner dans l’école. Le directeur de l’école est nommé par le ministre chargé

de l’enseignement supérieur sur proposition du conseil. Son mandat est de cinq ans, renouvelable une fois.

Les dossiers de candidature, comprenant notamment un curriculum vitae détaillé et une lettre de motivation, devront être

transmis dans un délai de trois semaines (date de la poste faisant foi) à compter de la date de publication du présent avis au

Bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche à Monsieur l’administrateur général de l’Institut

polytechnique de Grenoble – 46 avenue Félix Viallet – 38031 Grenoble Cédex 1 ou à la direction générale des services par

courriel à l’adresse : dgs@grenoble-inp.fr et adressé à l’attention de Monsieur l’administrateur général de Grenoble INP-

UGA.

Les candidates et candidats devront adresser une copie de leur dossier au ministère de l’Enseignement supérieur et de la

Recherche - Direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle – Service de la stratégie des

formations et de la vie étudiante – Sous-direction stratégie et qualité des formations – Département qualité et

reconnaissance des diplômes (DGESIP A1-5) par courrier électronique à l’adresse suivante : dgesipa1-5-

nomination@enseignementsup.gouv.fr.
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